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CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1179 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1179 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1180 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1180 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1180 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1180 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1181 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1181 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1181 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1181 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1182 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1182 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1182 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1182 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1183 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

L AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1183 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1183 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1183 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE L AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1184 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1184 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1184 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1184 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE DECIZE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1185 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre

2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1185 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1185 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1185 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2017. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-006

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1249 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS

DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1249 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1249 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1249 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE LA CHARTREUSE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-004

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1250 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû aux

HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1250 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1250 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1250 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-005

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1252 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû aux

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité

HAD déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1252 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1252 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1252 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-002

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1253 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-002 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1253 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-002 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1253 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-002 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1253 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-003

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1254 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1254 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1254 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1254 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’octobre 2017. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-009

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1256 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHI DE

HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1256 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1256 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1256 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1258 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1258 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH LOUIS PASTEUR DE DOLE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1259 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1259 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JURA SUD, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1260 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1260 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE MOREZ, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1261 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au

mois d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-015 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1261 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SAINT CLAUDE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-14-007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1573 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CHU

DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’octobre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1573 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1573 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-14-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2017-1573 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHU DE DIJON, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’octobre 2017. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-19-076

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois

d’août 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois d’août 2017. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois d’août 2017. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois d’août 2017. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois d’août 2017. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois d’août 2017. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-19-077

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois

d’août 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois d’août 2017. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois d’août 2017. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois d’août 2017. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois d’août 2017. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois d’août 2017. 106
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2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1207 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2017. 127



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1207 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2017. 128



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1207 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2017. 129



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1207 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2017. 130



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1207 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT DE LA CHARITE SUR LOIRE déclarée au mois de septembre 2017. 131



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-16-045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON

déclarée au mois de septembre 2017.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2017. 132



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2017. 133



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2017. 134



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2017. 135



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-16-045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2017-1209 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de septembre 2017. 136



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2018-01-01-001

Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-001 - Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018 137



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-001 - Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018 138



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-001 - Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018 139



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-001 - Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018 140



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-001 - Delegation signee Amelle GHAYOU 01-01-2018 141



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2018-01-01-002

INEO +454 St Jacques Direction-20180108150022

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-002 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150022 142



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-002 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150022 143



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-002 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150022 144



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2018-01-01-003

INEO +454 St Jacques Direction-20180108150043

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-003 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150043 145



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-003 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150043 146



Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon - BFC-2018-01-01-003 - INEO +454 St Jacques Direction-20180108150043 147



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-01-04-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur

MONNIN Ferjeux pour une surface agricole aux Combes

dans le département du Doubs
Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur MONNIN Ferjeux pour une surface agricole

aux Combes dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-01-04-003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur MONNIN Ferjeux pour une surface
agricole aux Combes dans le département du Doubs 148



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  17-294  BAG  du  25  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à  M.  Vincent  FAVRICHON,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 25 août 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 25 août 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM MONNIN Ferjeux

Commune 25500 LES COMBES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MONNIN Mauricette

Surface demandée 16ha61a70ca
Dans la (ou les) commune(s) LES COMBES (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU l’arrêté préfectoral BFC-2017-11-20-013 du 20 novembre 2017, portant autorisation d’exploiter à Monsieur MONNIN Ferjeux pour 14ha95a25ca
en concurrence avec le GAEC DE LA COMBE aux Combes ;
En conséquence reste à statuer concernant une surface de 1ha66a45ca  par rapport à la demande initiale de Monsieur MONNIN Ferjeux ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 21/11/2017 pour les 1ha66a45ca restants ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante située AUX COMBES dans le département du Doubs :

- D n°44 d’une surface de 1ha66a45ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir préalablement
l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 04/01/2018

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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